
 
 
 

N° 30                     _____________________________      9 DECEMBRE 2025 
 

COMPTE RENDU DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 7 NOVEMBRE 2025 

____________________________________________________ 

 
Sur convocation du Président adressée le 25 octobre à laquelle étaient joints les différents 
documents figurant à l'ordre du jour, l'Assemblée Générale 2025 s’est réunie le 7 novembre 
2025 à 10h00 Brasserie du Palace à Boulogne-Billancourt et sur internet, par ZOOM.  

 5 présents : CHARENTON, DECAUX, HURPET, KAMINSKI et METAYER 

 1 par Zoom : CARCENAC 

 21 sociétaires ont fait parvenir leur pouvoir 

L’Assemblée générale est ouverte par Thierry Charenton, Président, à 10h10 après qu'Alain 
Hurpet ait donné l'accès à la réunion Zoom. 

Le président remercie les présents, cite les absents excusés et annonce que compte tenu 
des pouvoirs reçus, le quorum est atteint. L’assemblée peut donc valablement délibérer. 

Le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 9 novembre 2025 est approuvé à 
l’unanimité. 

Lecture est faite du rapport moral et d'activité 2024-2025, qui développe les diverses 
actions menées par le Club Philatélique Franco-Britannique pour se rapprocher de ses 
adhérents : notre revue BRITANNICA publiée semestriellement proposant des articles 
variés essayant de couvrir la diversité de vos domaines d'intérêt, notre présence sur 
Internet tant avec notre site qui doit être enrichi de nouveaux articles qu'avec les réunions 
Zoom de présentation 3 fois par an, où chacun peut présenter des pièces ou des sujets 
variés, plus ou moins spécialisés. Les diverses manifestations philatéliques sont également 
l'occasion aux membres du CPFB de se retrouver et de mieux faire connaître notre 
association par des affiches, des flyers ou des exemplaires de notre revue.  

Le Président poursuit en indiquant que l’effectif de l'association se maintient avec une 
quarantaine de membres. Cette année, des démissions et radiations ont été enregistrées 
mais aussi 3 admissions et une réadmission. Le recouvrement des cotisations demeure 
difficile, bien que la cotisation est due dès le 1er septembre. Merci de bien vouloir vous en 
acquitter sans attendre de relances ! La question de la date de notre exercice au 1er 
septembre est posée et il est suggéré un début d'exercice au 1er janvier. 

Le rapport du Président est adopté. 

Dans son rapport le Trésorier indique que le résultat de l'exercice est une perte de 350,28 
résultant essentiellement de la vente de livres de la bibliothèque. Sans ces ventes le 
résultat aurait été de 223,50. Cette réalisation partielle de la bibliothèque se traduit par une 
amélioration de la trésorerie de 1 143,00. 

Il est ensuite donné lecture du Rapport du Vérificateur aux comptes. 

Le résultat d'exploitation 2025 démontre que la gestion est saine et a permis d'absorber la 
hausse de la cotisation fédérale. Si les produits financiers devraient encore se restreindre 
pour 2026, la maîtrise des coûts pour l'impression et l'expédition de Britannica ne devraient 
pas justifier de modifier le montant actuel de la cotisation. 



Le rapport du Trésorier et celui du Vérificateur aux comptes sont adoptés à 
l’unanimité et quitus donné au Trésorier pour sa bonne gestion. L'Assemblée adopte 
le maintien des cotisations au niveau actuel. 

Le Président ouvre la discussion sur les points prévus à l’Ordre du Jour : 

 Programme d'actions pour 2025-2026 

 Bibliothèque 

 Questions diverses 

 
Pour ce nouvel exercice, la revue BRITANNICA fera l'objet de deux éditions. Merci pour les 
contributions reçues. Vos propositions d'article sont attendues pour correspondre à vos 
attentes et partager vos recherches ou vos découvertes. 
Trois réunions de présentation sont également prévues dont la première a eu lieu le 30 
octobre. 2 autres sont prévues au cours du premier semestre 2026. Nous remercions 
Francis Carcenac qui se charge de leur organisation. 
A l'occasion des manifestations philatéliques, les membres du CPFB ont aussi l'occasion de 
se retrouver, cela est le cas pour ce Salon Philatélique d'Automne, le sera pour les diverses 
manifestations prévues en 2026 dont les 10èmes rencontres philatéliques de Rennes le 31 
janvier ou le prochain Paris-Philex. La prochaine Assemblée générale sera envisagée au 
moment du Salon Philatélique d'Automne sous la même forme que cette année. 
 
La réalisation de la bibliothèque a été engagée l'année dernière. Sur les plus de 1 000 
ouvrages, 85 ont été cédés à ce jour. Les 16 ventes ont concerné 12 sociétaires et ont été 
prises en charge par Alain Hurpet qui s'est chargé de leur expédition et que nous 
remercions. Le Conseil d'administration devra se prononcer sur la poursuite ou l'interruption 
de cette vente. 
 
Il est demandé s'il y a toujours des timbres ou plis proposés sur le site. Si la dernière vente 
proposée n'a pas eu de succès, nous conservons la possibilité de proposer de telles 
ventes. 
 
 
Le mandat des membres du Conseil d'administration a été renouvelé pour 3 ans lors de 
l'AG du 15 décembre 2022 et s'achève en 2025. Les modifications intervenues au sein du 
bureau en juin 2024 ne prorogent pas les mandats. Les statuts prévoient que le Conseil 
comporte au maximum 16 membres. Des postes demeurent donc disponibles.  
 
Le Président demande si les administrateurs en place souhaitent poursuivre leur mandat. 
Les membres présents le confirment. Aucun administrateur n'a fait part de son intention de 
se retirer. 
 
En l'absence de nouvelle candidature, le conseil demeure celui en place. 
 
Il conviendra à l'occasion de la prochaine réunion de celui-ci d'élire le Président et de 
préciser les fonctions de chacun. 
 
L’assemblée est clôturée par le président à 11h00. 

Thierry Charenton, Président 
 
Le Conseil d'administration réuni le 2 décembre a reconduit le bureau actuel. 
 
Il a convenu de poursuivre la vente des ouvrages de la bibliothèque sur 2026 aux mêmes 
conditions et d'examiner lors d'une prochaine réunion les conditions d'une modification de 
début et de fin de notre exercice pour le faire coïncider avec l'année civile. 
Il a également approuvé le principe d'ouvrir nos réunions de présentation à un plus grand 
nombre de participants et notamment au sein du GAPS. 


